Rapport d'activité de l'Association  des Maires de l'Ardèche

Année 2008-2009

Mr le Président,

Chers collègues,

Le présent rapport d'activité qui couvre la période fin 2008 et 2009 jusqu'à ce jour, est articulé en 3 parties.

-La première partie concerne l'activité de conseil et d'assistance réalisée par notre permanente  Fleur Richard, assistée  depuis le 1er janvier dernier par Cécile Bouzon, employée à mi-temps  au secrétariat de l'association.

-La deuxième partie met l'accent sur quelques dossiers récurrents portés par l'AMF et l'AMA, dont certains ont connu un aboutissement cette année.

-Enfin en troisième partie j'aborderai les perspectives d'avenir notamment en matière d'évolution ou plutôt de rupture dans les finances et  la fiscalité locale et je terminerai par un flash sur deux sujets concernant la réforme de l'Etat et des services publics.

1ère partie : Le conseil juridique et la formation : une mission permanente qui monte en charge 

La mission de conseil en matière juridique a permis de traiter plus de 250 questions ou dossiers  cette année.

Au-delà des questions récurrentes sur  le statut de l'élu et les conditions d'exercice du mandat municipal, les  thèmes qui ont dominé concernent  la domanialité publique et privée, la voirie, l'urbanisme, ou encore les problèmes liés aux branchements aux différents réseaux. Problèmes des plus concrets auxquels sont confrontés les élus au quotidien.

Dans le domaine de la formation, le programme élaboré, suite au recueil des besoins auprès des élus, lors de la journée d'accueil du 26 avril 2008, a permis de réaliser 3 formations fortement mobilisatrices.

La première consacrée aux finances locales a réuni près de 300 élus aux sessions de formation    organisées en janvier et février dernier. Un tel engouement  nous a conduit à programmer en 2010 trois autres sessions (de niveau 2 cette fois), concernant la gestion de la dette, les amortissements et les emprunts.

La formation à l'urbanisme organisée en avril a, quant à elle, réuni 150 élus, et la  journée du 6 juin consacrée à la voirie et à la domanialité en a mobilisé une centaine. Cette dernière session, compte tenu des nombreuses demandes n'ayant pu être satisfaites, sera renouvelée en mars 2010 en deux points du département.

Enfin, j'en profite pour signaler par avance les 3 sessions de formation concernant la gestion des risques et le plan communal de sauvegarde, organisées en partenariat avec la Préfecture et l'Institut des Risques Majeurs, qui sont d'ores et déjà prévues en mai et juin prochain.

Le programme de formation 2010 est  intégré à votre dossier de congressiste.

2ème partie du rapport : Les dossiers récurrents

L'activité de l'association, ce sont aussi les débats et les décisions prises lors de nos conseils d'administration qui ont eu lieu par 6 fois cette année et dont vous êtes destinataires des comptes-rendus. L'activité, c'est aussi celle de vos représentants aux différentes commissions locales et nationales au sein desquelles ils font remonter les problèmes locaux et contribuent aux positions prises par nos instances nationales pour défendre l'intérêt de nos collectivités et de nos concitoyens.

Il n'est pas question bien sûr dans ce rapport d'en faire la synthèse, mais seulement de mettre l'accent sur quelques dossiers qui ont mobilisé l'Association des Maires, tant au niveau local que national. Cette année, j'en ai sélectionné trois.

Le premier dossier concerne les stations d'enregistrement des passeports biométriques

Dans le cadre de la loi de finances pour 2009, le Parlement a institué une dotation annuelle de fonctionnement, appelée «dotation pour les titres sécurisés», en faveur des communes équipées d’une ou plusieurs stations d’enregistrement des demandes de passeports et de cartes nationales d’identité électroniques. Fixé à 5000 € par an et par station en fonctionnement dans la commune au 1er janvier de l’année en cours, le montant de cette dotation forfaitaire qui remplace celle de 3200€ prévue initialement par l'Etat évoluera chaque année, à compter de 2010.

Cette dotation est indépendante des 4000 € prévus pour l'aménagement, si nécessaire, d'espaces accueillant le public de demandeurs.

Le second dossier concerne le service minimum d'accueil (SMA) 

L’AMF, dans le cadre de sa participation au comité de suivi du SMA, a obtenu du ministre de l’Education Nationale l'engagement à favoriser la collaboration des services de l’Education Nationale pour la mise en œuvre du SMA par les maires. L'amélioration de la compensation financière est également envisagée et les procédures de recours pourraient être allégées.

Au niveau local, nous avons rencontré Madame Hodin, inspectrice d’académie et directrice départementale des services de l’Education Nationale. 

Les élus ont insisté sur le  respect des délais à savoir : de connaître 48h avant le début de la grève, le nombre d’enseignants grévistes et le nombre d’enfants à accueillir. 

Les enfants de différentes écoles et de différentes communes pourront être regroupés et accueillis même en dehors du cadre de l’école. L’Etat aidera les petites communes à constituer les listes de personnes susceptibles d'assurer le service d'accueil. 

Rappelons que le maire est responsable de l’organisation de ce service. Toutefois, le code de l’Education rappelle que «la responsabilité administrative de l’Etat est substituée à celle de la commune dans tous les cas où celle-ci se trouve engagée en raison d’un fait dommageable commis ou subi par un élève du fait de l’organisation ou du fonctionnement du service d’accueil».

Le troisième dossier concerne le financement des écoles élémentaires privées

Portée par l'AMF, la proposition de loi abrogeant l'article 89 de la loi du 13 août 2004 a été définitivement adoptée le 28 septembre dernier par l'Assemblée Nationale après avoir été votée par le Sénat. L'égalité public-privé est ainsi rétablie pour la prise en charge par les communes du financement de la scolarisation des élèves, dans une école extérieure au territoire communal.

Je terminerai cette deuxième partie en mettant l'accent sur la poursuite de notre implication dans la lutte contre la violence faite aux femmes.

Une implication qui s'est traduite par la reconduction en décembre dernier du protocole d'accord au niveau local entre l’Association des Maires de l’Arèche, la Préfecture et le Conseil Général, pour la prévention, la prise en charge et le suivi des femmes victimes de violences.

Notre participation à la conférence débat «enjeux et atouts de la parité en politique » ainsi qu'à la journée interdépartementale «agir pour l'égalité entre les femmes et les hommes en Ardèche et en Drôme» en sont l' illustration.

3ème partie : Les perspectives d'avenir

Premier sujet et non des moindres : les finances et la fiscalité locale, une double rupture.

Dans le cadre du projet de loi de finances 2010, nous assistons  à une double rupture.

La première concerne les concours financiers de l'Etat aux collectivités qui n'augmenteront seulement que de 0,6% en 2010.

C'est la première fois que cette augmentation sera de moitié inférieure à l'inflation estimée à 1,2% en 2010. Cette situation inédite va provoquer une diminution très sensible de la DGF perçue par plusieurs milliers de petites et moyennes communes (certaines pourraient perdre jusqu'à 3% de leur recette DGF). On peut donc s'attendre à de désagréables surprises quand nous recevrons notre état de dotation 2010.

Il faut savoir que depuis 2002, la dotation forfaitaire, qui représente une part importante des ressources des petites communes, n'a augmenté que de 8,5%, alors que, dans le même temps, l'inflation progressait de 11,8 % et que l'indice des prix des dépenses communales progressait de près de 20 %.

Dans une telle situation sans précédent, comment faire face à nos dépenses dans l'avenir, d'autant que la plupart d'entre elles sont soumises à des facteurs exogènes de variation, tels que la valeur du point indiciaire de la fonction publique, le coût de la construction, le prix des combustibles, la profusion des normes de toute nature ou encore la future taxe anti-carbone que l'on peut estimer à 2 euros par habitant pour les collectivités locales, et qui contrairement, aux autres acteurs économiques, ne sera pas compensée.

Comment les collectivités et notamment les plus petites pour qui la dotation forfaitaire représente une ressource majeure, vont-elles pouvoir maintenir la qualité du service et répondre aux attentes de leurs habitants ? Devront-elles chaque année exercer une pression fiscale importante pour compenser le désengagement de l’Etat ? L'exercice trouvera très rapidement ses limites.

La  suppression de la taxe professionnelle constitue la deuxième rupture.

La future contribution économique territoriale remplace l'actuelle TP au 1er janvier 2010.

Communes et EPCI percevront la première part de cette nouvelle contribution assise sur la valeur locative foncière des établissements installés sur leur territoire, appelée Contribution Locale d'Activité.

Les départements et les régions, quant à eux, percevront la deuxième part calculée en fonction de la valeur ajoutée, appelée Cotisation Complémentaire.

N'émargeant pas à la contribution basée sur la valeur ajoutée, seule imposition reflétant l'activité économique, communes et EPCI voient ainsi rompu leur lien avec l'activité économique, pourtant légitime au regard de l'importance des investissements qu'elles réalisent (43 milliards d'euros en 2008).Devant le tollé qu'a provoqué  cette proposition au sein de l'AMF, un amendement proposé par Gilles Carrez député du val de marne, adopté ce mercredi par la commission de finances de l'assemblée nationale, (c'est pourquoi il n' apparaît pas dans ce rapport) proposerait qu'une partie de la cotisation complémentaire soit perçue par les communes et les communautés. Une redistribution qui se ferait au détriment des départements en réduisant de 75 à 55 la part qui leur est affectée.

Avec cette réforme qui n'épargne pas non plus les départements et les régions en limitant leur capacité financière d'intervention, c'est tout le système de solidarité territoriale qui risque d'être mis à mal. Si le fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle disparaît, comment, par exemple, le Conseil Général de l'Ardèche pourra-t-il continuer à financer l'aide aux communes ? 

Ce sont 5,5 milliards d'euros que rapporterait aux communes et EPCI la contribution locale d'activité, chiffre à comparer aux 16,5 milliards d'euros qu’aurait rapportés la taxe professionnelle.

Un mécanisme complexe, par transferts d'imposition entre communes, départements et régions auxquelles s'ajoutent une kyrielle de taxations nouvelles diverses dont le contour reste encore flou, viendrait compenser le manque à gagner des collectivités.

Un flou qui démontre bien qu'en supprimant la taxe sur les équipements et biens mobiliers, l’attention portée à ceux qui payent l'impôt «les contribuables entreprises» n’est pas la même que celle portée à ceux qui les reçoivent, à savoir les collectivités locales. 

Je reprendrai sur ce point l'analyse faite par Philippe LAURENT, président de la commission des finances de l'AMF,  je cite: «Les lobbies économiques ont fonctionné à merveille afin que la réforme ne fasse que des gagnants du coté des acteurs économiques.

On peut dire à ce jour que les recettes seront beaucoup moins évolutives que l'ancienne TP et que les élus n'auront pratiquement plus de marge de manœuvre pour les taux. En ce sens, le recul de l'autonomie locale est considérable. Il aura d'immenses conséquences dans les années à venir, avec un recul important des capacités financières des collectivités, et donc de l'investissement public et du secteur public local».

Pour conclure sur cette double rupture, je citerai à nouveau le président de la commission des finances de l'AMF.

«Dans ce projet de loi de finances, clairement, le pouvoir central sacrifie l'investissement public après avoir réclamé le soutien des collectivités au plan de relance. C'est un discours en apparence contradictoire mais qui procède d'une logique profonde de remise en question de la décentralisation qui pourrait n'avoir été qu'une parenthèse de courte durée dans l'histoire du pays.»

Au-delà de ces ruptures financières et fiscales préjudiciables aux collectivités, la réforme de l'Etat et des services publics se poursuit.

Ce dernier flash du rapport met l'accent sur deux évolutions en cours ou en préparation:

Le retrait de l'Etat en matière d'ingénierie technique au profit des communes et le changement de statut de la Poste.

Le retrait de l'Etat en matière d'ingénierie publique concerne avant tout les services de l'ex DDE et de l'ex DDAF aujourd'hui fusionnés en un seul service, la DDEA.

La DDEA arrête son activité d'ingénierie publique concurrentielle pour le compte des communes au 31 décembre 2011. Seule la mission de service public, l'ATESAT (Assistance Technique de l'Etat pour des raisons de Solidarité et d'Aménagement du Territoire) subsiste, mais pour combien de temps encore ?

L'Etat se retire donc dans ce domaine, sans que des solutions alternatives existent sur tous les territoires, pour répondre aux besoins des communes les plus  fragiles, sans moyen et éloignées de toute offre privée.

Consciente de ce problème soulevé par de nombreux élus, l'AMF a décidé de consacrer un atelier spécifique à cette problématique dans le cadre du congrès national de ce mois de novembre.

Aussi j'invite les congressistes Ardéchois sensibles à ce problème à  participer à cet atelier intitulé «L'ingénierie technique au profit des communes rurales : Quelle offre publique et privée après le retrait de l'Etat» ?

Concernant la Poste, la perspective des prochains débats au parlement sur le projet de loi relatif à son changement de statut n'est pas sans inquiéter les maires. Une inquiétude que j'exprimerai sous forme de 4 questions  qui traduisent aussi  nos exigences.

Le service universel avec distribution du courrier six jours par semaine et objectif de remise du courrier à j+1 sera-t-il pérennisé ?

Le fonds postal de péréquation territoriale dont la ressource est essentiellement basée sur l'exonération de la TP de la Poste, dont l'avenir est  incertain avec la réforme de cette taxe, sera-t- il lui aussi pérennisé ? Le projet de loi n'apporte pas de réponse.

A quel niveau de contribution financière l'Etat s’engagera-t-il pour maintenir la présence postale territoriale ?

Quelle incidence aura le nouveau statut sur le maintien du cadre contractuel des agences postales communales ?

Enfin, la loi doit très clairement garantir les missions de service public de la Poste.

Je mets là un point final à ce rapport sans doute un peu long tout en étant loin d'être exhaustif.

D'autres perspectives d'avenir et non des moindres nous attendent. Je veux parler de la réforme des collectivités locales au programme de ce congrès et qui j'en suis sûr, occasionnera des échanges animés et fructueux.

Merci de m'avoir écouté.

                                                                                               Le secrétaire général

                                                                                               Jean-Paul Baratier, Maire de Juvinas

